
 

 

COMMISSION DE COURSES SUR PISTES 
 

R E G L E M E N T   P A R T I C U L I E R   ( R P ) 
 
FMNR: FEDERATION FRANCAISE DE MOTOCYCLISME        N°d'IMN:506/1 ______  
 
Club Organisateur:MOTO RACING CLUB     Téléphone: + 33 5 57 24 34 82 ______  
 
Adresse:Les Vaches Mortes 33570 ARTIGUES DE LUSSAC ____________________ 
                                                                     
Téléfax:       _______________________________  
 
                                                            Piste (tél.):  + 
33 5 57 25 71 48 ____________________________  
 
                                                            Piste (fax):   + 
33 5 57 25 71 90 ____________________________  
 
Titre de la manifestation:1er Round Qualificatif Championnat du Monde de Long 
Track   
 
Date de la manifestation: 29 Mai 2010 ____________ 1ère course (heure): 21 H __  
 
Eventuelles dates d'ajournement: (1)30 Mai 2010  __ (2) 31 Mai 2010 __________  
 

La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif FIM 
 
Accès: Autoroute: A 89 ______________________ Sortie: 10/11 ____________  
 
 Route nationale:RN 89  ________________  
 
 Ville la plus proche:      LIBOURNE  ______ à 10 KM   
              Direction : NORD/EST 
 
 Aéroport le plus proche: BORDEAUX/MEROIGNAC ______________________  
 
 Coordonées:    Latitude: 44 982 22 22_ Longitude: _0.141 53 
48________________ 
 
 
Lieu: (Nom de la piste, etc.) Aérodrome de Libourne 
  
 
Piste: Longueur:490 m  ___________________________________  
 
 Largeur des lignes droites:12m ______________________________  
 



 

 

 Largeur des virages:14m  ___________________________________  
 
 Licence FIM N°:883  ____________ Validité:2010/2011/2012  _  
 
Pour les Courses sur Pistes, l’utilisation d’un tapis environnement est 
obligatoire sur tous les sites 
 
Inscriptions: Qualifications:FMB : 1 - FFM : 3 - ACCR : 2 - 
NMF : 2 - ACU : 2 - FMI : 1 - SML : 1 DMSB : 2 - FMS : 1 - KNMV :3 _________  
 
   _______________________________________  
 Réserves: FFM : 2  _______________________________________  
 
Numéros de départ: (Détails du tirage au sort) 
  1 FMB - 2 FFM -  3 KNMV - 4 ACCR - 5 NMF - 6 FFM - 7 ACU   - 8 FMI   - 
9 KNMV - 10 ACU   
  11SML-12KNMV-13DMSB-14  FFM  -15NMF -16FMS -17DMSB 
-18ACCR-19FFM - 20FFM _______________________________________  
 
Dossards: Seront fournis par les organisateurs:  NON 
 
Lorsque les organisateurs fournissent les dossards, tous les coureurs doivent les 
porter pendant les entraînements, les conférences de presse, les courses et la 
cérémonie de remise des prix. Les sponsors des coureurs ou tout autre publicité ne 
doivent couvrir aucune partie du dossard (à l'exception des sangles aux épaules). 
 
Assurance RC: Montant de la couverture : 610 000€ 
 
Paiement du remboursement des frais: 
 
Date: 29 Mai 2010 ______ Heure:0 H 30  _______ Monnaie: € _______________  
 
Lieu:CLUB HOUSE  ___________________________________________________  
 
Entraînements: 
 
Date: 29 Mai2010 _______ Heure: 10 H 30 _______  
 
Durée:2X2O MINUTES + 2 Départs + 2 tours  ______________________________  
 
Les entraînements sont obligatoires:  NON 
 
Vérification des Machines: 
 
Pour l'entraînement: Date:29 Mai 2010  __ Heure: de 8 H ______  à 10 H ______  
 
Pour la course: Date: 20 Mai ________ Heure: de 16 H 30 ___  à 18 H 30 ____  
 



 

 

Carburant: Sera disponible à la piste: OUI  
 
 Contre paiement:  NON 
 
   ________________________________  
 
 
Quitter la Manifestation: Aucun coureur ne peut quitter les, stands et aucune 
machine ou moteur ne peut être retiré avant la fin de la dernière course de la 
manifestation, et ce, uniquement avec l'autorisation du Directeur de Course. 
 
Nom de l’hôtel (1er choix):HOTEL DE LA TOUR DU VIEUX PORT _________   
 
Personne de contact/adresse: __________________________________  
23 Quai Souchet - 33500 LIBOURNE  
 70 20 17 
N° de téléphone: 05 57 25 75 56 ____             N° de fax:  _________  
 
E-mail: latourduvieuxport@free.fr 
 
Prix des chambres: Simple    ou __  Double 56 € + 1 € par personne - Petit 
déjeuner 6 € 
  
 
 
Nom de l’hôtel (2ème choix): BONSAÏ HOTEL ________________________   
 
Personne de contact/adresse: __________________________________  
5 lieu-dit Champs de Rivallon 33330 SAINT EMILION 
 
N° de téléphone :  05 57 25 25 07                   N° DE FAX : ____  
 
Email:  
Prix des chambres: Simple     ou _  Double  49 € ___  3 lits  55 € _____  
+ 1 € par personne - Petit déjeuner : 5 € 
 
 
 
Nom de l'hôtel (3ème choix) : HOTEL HENRI IV 
 
 
PERSONNE DE CONTACT  
2 PLACE DU 8 Mai – 33230 COUTRAS 
N° de téléphone : 05 57 49 34 34        N° DE FAX / 05 57 49 20 72 
E-mail :  
 
Prix des chambres: Simple : 59  Double : 65 - Petit déjeuner :8€ 
 



 

 

 
Enregistrement des Coureurs: Date: 8 H __ Heure: à : 10 H ____  
 
Réunion avec les Coureurs: Date: 29 MAI 2010 _____ Heure: 19 H ___________  
 
Parade: Heure à laquelle les coureurs et les machines doivent être prêts:20 H  ___  
 
Réunions du Jury: 
 
1ère réunion du Jury Date:29 Mai 2010   Heure:9 H 30   Lieu: CLUB HOUSE __  
 
2ème réunion du Jury Date:29 Mai 2010   Heure:18 H 30  _________________  
Lieu: CLUB HOUSE  
 
3ème réunion du Jury Date:  __________  Heure:  ______  Lieu:  ____________  
 
Dernière réunion du Jury Date: 29 Mai 2010  Heure: 12 H __  Lieu: CLUB HOUSE __  



 

 

Réclamations et Appels: 
 
Toute personne ou groupe de personnes - coureur, passager, concurrent, 
constructeur, officiel, etc., reconnu par la FIM et se considérant lésé à la suite d'une 
décision prise sous l'autorité de la FIM, a le droit de faire appel contre cette décision 
auprès du Jury International, sauf si cela concerne une constatation de fait. 
 
Toute réclamation contre l'éligibilité d'un coureur, passager, équipe, concurrent ou 
une machine inscrits doit être présentée avant le début des entraînements officiels. 
 
Toute réclamation concernant les résultats doit être présentée au Jury International 
dans un délai de 30 minutes, au plus tard, après la publication des résultats. 
 
Il pourra être fait appel devant la Cour Disciplinaire Internationale (CDI) contre une 
décision du Jury International. 
 
Toute réclamation devant le Jury International doit être présentée conformément au 
Code Disciplinaire et d'Arbitrage de la FIM et être accompagnée d'une caution de 30 
euros.- ou ______________ (équivalent en monnaie locale) remboursable si la 
réclamation est reconnue fondée ou confisquée si l'organe disciplinaire considère 
que la réclamation est sans fondement, ou s'il est retiré sans audience. 
 
Officiels: Président du Jury FIM:ILKKA  TEROMAA _________      FMN:SML  ___  
 
 Arbitre FIM:ISTVAN DARAGO ____________________  FMN: MAMS ___  
 
 Membre du Jury FMNR:CHRISTIAN BOUIN __________  FMN: FFM _____  
 
 Directeur de Course:JEAN NOËL BARES ____________  FMN: FFM _____  
                                 "     adjoint : BENOIT VERGEZ BICAT            
FMN :FFM 
 
 
 Commissaire Technique FIM Jim Mc MILLAN                 FMN  ACU 
 Commissaire Technique :PATRICE CHAVERON _______  FMN: FFM _____  
 
 Commissaire Environnement:JEAN MICHEL LACOMBE _  FMN:FFM _____  
 
 Chronométreur:  _______________________  FMN:  ________  
 
Toute correspondance à: 
 
Nom:Liliane POUMEROULIE _____________________________________________ 
  
 
Adresse:186, route du Jauga 33450 IZON _________________________________ 
  
 



 

 

Téléphone:+ 33 5 57 74 89 79 _______                                       ____  
 
Tél. mobile:+ 33 6 03 47 14 32 _________________________________________ 
  
 
E-mail: liliane.poumeroulie@wanadoo.fr  
 
 



 

 

 
Rappel: 
 
Le RP doit être établi par la FMNR conformément au Code Sportif FIM. 
 
Copies du RP devront être envoyées au Secrétariat FIM deux mois au moins avant la 
date de la manifestation pour obtenir l'approbation de la FIM avant d'être envoyées 
aux personnes concernées (coureurs, officiels, etc...). 
 
(Email: jean-paul.gombeaud@fim.ch)  
 
 


